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PARTIE OFFICILELLE, 
(Lois - Ordonnances Décisions - Arrêtés) 

"--Arrété Ministériel modifiant la "règleméntation sur là production, la 
dételitioU,' la Misé en .64w-é et la' circulation des tnatièrés, pro- 

, fuit u objetà dérivant essentiellement du papier ou -du eartéri. 
- Arrêté Ministériel portant fixation du priX du sucre. 

.1frrêté Mibiitériel Portant taxation 'du-' prix du café et succ'édanés. 
r— errfié Ministériel Mutent taxation dès abats de boucherie; 	- 
cœ 'Arrêté Ministériel Portant fiXatiOn.  da prix 'de la' piande de boucherie 

(gros et détail). 
Arrêté Municipal relatif à la circulation. 

PARTIE NOR OFFICIELLE 
(Avis - Communications - Informations) 

AVIS ET, ÇOILIVIONIQÇ'ES : 

Rentrée des classes. 
INFORMATIONS : 

Etat des condamnations du Tribanal Çorrectionnel. 

PARTI E OFFICI ELLE , 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS , 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vil l'Ordonnance-Loi te 308 du 21 Janvier 1941 modifiant, 

comPletaat et eedifiatit là législation sûr la Production, la circu-
lation et la consommation des produits ; 

Vu -l'Arrêté Ministériel du` 6 'janvier 1942 réglementant la 
répartition du papier et du carton entre les transformateuri, impn-

, meurs et négociants en papier et carton ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 30 octobre 1942 réglementant la 

production, la 'détention, la • misé en oeuvre et la circulation des 
matières, produits ou objets' dérivant essentiellement du papier ou 
du carton• 

Vu la 'délibération du Conseil de Gouvernement du 13 septem-
bre 1943 t 

Arriktens: 
ARTICLE PREMIER. , 

Le titre III (art. 40 à 84) de l'Arrêté Ministériel du 30..octo-
Eire  194,2, sus vise, eit, abroge et, rem  Place, par, les dispositions 
suiVantei : 

TITRE III 

Règlementation de fabrication et d' emploi des papiers et cartons. 

CHAPITRE_ I 

Règles d' emploi des papiers et cartons dans la transformation, 
réditi,d." riniprresaion cf 'clans' la riihile'atin"eol;feis divers 

SECTION I 

Autorisations, d'emploi. 

ART. 49. 

« Sauf dérogation accordée par, le répartiteur après avis du  Co-

s mité d'Organisation, l'emploi du papier' et chi carton n'est autorisé 
« dans la'transformation,' l'impression, l'édition et dans là fabrication 
« des objets dont le papier ou le' carton constitue la matière princi-
« pale que pont lei artiCles figurant sur la liste ci-après et Sous les 
« réserves formulées aux articles 41 à 81 du' Présent titre:: 	- 

« Affiches, pancartes et tableaux. 
« Agendas. - 
« Ardoise' factices et écritoires dits perpétuels. 
« Articles façonnés destinés aux usages chirurgicaux, médicaux 

et hygiéniques. 	
. 

« Bandes pour appareils morse et télégraphie. 
« Billets de banque. 
« Billets de chemin de fer et tous autres titres de circulation, 

tickets-bascule. 
« Billets de loterie. 
« Billets de spectacles, cartes et tickets d'entrée. 
« Blocs éphémerides. 
« Blocs notes, blocs sténo. 
« Cahiers à dessin. 
« Cahiers et copies d'écoliers, brochures, corrigés, piqûres. 

« Cahiers et tubes de papier k cigarettes. 
Calendriers éphémerides. 	• 

« Calendriers de poche. 
a Carnets. 
a Cartables. 
« Cartes collées. 
c Cartes géographiques.  

« Cartes d'identité, de membres de société, etc. 
« Caries à jouer. 
« Cartes-lettres. 
« Caries pôtrr, Machines à statistiques. 
« Cartes de correspondance et cartespostales. 
« Cartes de rationnement et titres de répartition. 

Cartons compacts nialtrecolles.' 
« Cartons à dessin. 
ë Canaris  pour iacouart. 
« Cartons et 'paniers `' estampés, emboutis ou à-  Pemportp7pièçe 

destinéS à l'industrie chimique,' 1 T'industrie radioéleetrique, 
au ravitaillement, à l'induitrie pbamaceutique, à l'industrie 
textile, etc. 	 - 

« Catalogues, dépliants, notices et tarifs. 
Chardairès. 

« Classeurs et reliures à feuillets moliles. 
« Copies de lettres, 	r 
« Décalcomanies pour usages industriels ou administratifs. 
« Dossiers. 
« Eir&Ilages, habillages, et imprimes de conditionnement  diyers, 

« EnvelaPpes. 
Eticjiiettes.' 

« Etuis pour instruments d'optique, médicaux etc. 
« Faire-part. 

, « Fibres de papier. 
« Fibre vulcanisée. 
« Fiches,. 

. « Ficelle en papier. 
« Flans de clicherie. 
«Hisses en papier. 
« Imprimes •ConiMerciaux, a,dministratits 	prefessionnels, 
e Indiea'Srs  `dela•Sriciété:Nationale,des,'Clmminsi de Fer F tan 

çais e de toutes autres entreprises de transport. 
« Jeux e jonets. 	• 

JOurnaiiir'et •Pnblications; quotidiens et périodiques. 
« Livres, brochures et albums. 
« Livres paier 1  et cahiers 'de Musique. 
« 	de -nernmerce. 	 •- 
« Livres nianifele' 
« Maquettes et modèles réduits techniques. 
« Membrane pour électrotechnique et ,autres usages industriels. 
«Menus et  cartes de boissons. 
« sapes  e serviettes. 
« Papiér "calcifié. 	•' 
ii,15ziPr 

Papiersei'nartims goudronnés asphaltés eip 
« Papiers et cartons iinperméàbilises. 
« Papiers et cartons ondules 

Papiers et cartons Parefirrés. 
«' Papiers " et: cadmii • à 'PeiOdie. 
«15apiers' cOnChaS'efinpresiieri et, de fantaisie. 
e'papiet'S'créPés.r  

Papiers', Peur la défense  passiye. 
ri, Papiers' détecteurs.' 
« Papiers' di/tg/art:Me. 
« Papiers' 	 : papiers cellodermes, glacés, indiennes, 

lissés, marbrés, métallisés, skytogènes. 
« Papiers filtres, 
a  Papiers à, la, gin, 
« Papiers gommés. 
« Papiers  heliographiques  (ferro, diazo, etc.). 
« Papiers huilés. 
« Papiers humidifiés pour, copies. 
«Papier hygiénique. 
« Papiers isolants stratifiés. 
« Papiers à lettre. 
e Papiers parcheminés. 
a  Papiers  peints: 
« Papiers photographiques. 
« Papiers  de, protection contre les gaz de combat. 
« Papier report autographique. 
« Papiers  vitrail. 
« Papiers' vitrifiés. 
« Patrons de mode. 
« Perte-billets, porte-,-cartes. 
« Programmes de spectacles et manifestations diverses. 
« Registres et papiers pour comptabilité. 
« Rouleaux pour Machines comptables. 
« Rouleaux pour machines enregistreuses. 
a Sacs, sachets, cornets et pochettes. 
« Sous-vêtements en papier, linge en papier. 
« Stencils. 
a Timbres-poste et fiscaux. 
c Titres, chèques et effets de commerce._ 
a Travaux de brochure et de reliure. 
«Tresses et méchés en papier. 
« Tubes, busettes, cônes, fusettes et bobines pour l'industrie 

textiles.  

« Tubes et mandrins  pour  tous usages industriels, 
« Valises. 
« Vignettes de contrôle. 

SECTION II 

Articles 4F c.-97eq,91.491IFe 
ART. 41. 

Limitation de fabrication. 

« Il est interdit de fabriquer ou d'imprimer, les articles de papier 
« ou carton énumérés ci-après : 

« Billets doubles de faire-part, à l'exception des lettres-envelop- 
pes dites portefeuilles on fermoirs ; 

« Cartes-lettres doubles, c'est-à-dire  comportant une feuille sup- 
plenrentaire collée, en vrac ou en  blocs ; 

« Cartes de Souhaits  à l'occasion de fêtes et tranniyersaires ; 
« Enveloppes doublées ; 
« Eaveloppes• longues cle format 225, x  100, on  approchant (dit 

américain). 

Présentation et conditionnement. 
« 10 Est seule autorisée la fabrication des articles suivants : 

q.JP9, 	q9P.q.P9.0a.n 	b1Pcs-n9 	c4n, forme au 
« plus égal à 1,3,5 ›5,. 210 in/rn , contenant au plus 50, feuilles et 
«, utilisant, çornm,e  dessus.  des. papiers, dun poids  au, métro carré au 

ppm égal à 1. 25;  grammes et torunm cless!aus des papiers ou cartons 
« d un poids au mètre carre au plus égal' à 450 grammes ; 

li);  Pochettes cle papier à lettres, contenant 5 fenilles  d'un 
« format au  plus égal;  à 195. X 152, ni/m. et, 5 eny,eloppes d'un for-
e mat au plus égal à 158 x103 m/rn., avec pour l'un ou l'autre 
« une tolérance de 2 m/m.• ; la Péchetto extérieure contenant le 
« papier à lettres, 'lès  enveloppes, devra être gOminée comme une 
« enveloppe ordinaire et ne recevoir ni fenêtre déeoupée, ni impres-
« sion extérieute, de manière à pouvoir être utilisée, le cas échéant, 
« comme une enveloppe adadriistrative ; • 

« c), Pour. 4 vente 'en vrac : papier à lettre d'un format su 
« plus_ 'égal à 135.x 210 	enyeloppes, cartes-lettres simples, 
« carte de correspondance et cartes postales. 

« Sur ce qui est dit au paragraphe a du présent article, l'emploi 
« du carton est interdit pour la presentation des papiers à lettres 
« (hoîtes, coffrets, porteleAdres compendiirrns, etc.) ; 

Le 'nondifirinrièment 'dés 	désigné i ci aptes devra 
« être -effectue •conformement aux diSPositionr sfilYantei : 

« a) Les étaie''et' hoîteS.'ea‘ éartoni'''sont intee Peur l'embal-
« lage des enveloppes commerciales et adminiitratives, 'des envelce-
« pes pour chargement e des enveloppes de faire-part. Cette 
« restriction ne s'applique ni ami enveloppes avec vitrail homogène 
« ou  fenêtre rapportée ni aux sachets' chromo ; 

« b) Les *enveloppes, sachets èt Pochettes ne pourront être 
mi « emballés 	e sous simple feuille de papier et 'dans 	ëonditions 

« suivantes : 
« Pour un poids au mille : 
« Inférieur ou égal à 3, kilogrammes, par paquet de 1.000 ar- 

« ticles ; 
« Supérieur à 3 kilogrammes et inférieur ou égal à 6 kilogrammes. 

« par paquets de 500 articles ; 
« Supérieur à 6 kilogrammes et inférieur ou égal à 12 kilogram- 

« mes, par paquet de 250 articles ; 
« Supérieur à 12 kilogrammes, par paquet de 125 articles. 

ART. 43, 
Limitation des ventes au détail. 

« Les blocs de correspondance, blocs-notes et pochettes de papier  
« à lettres ne peuvent être'vendus au détail que par 'Unité. 

« Les articles en vrac vises à l'alinéa c du premier paragraphe 
« de l'article 42 ci-dessus ne peuvent être  yendus au détail par 
« plus de 50 unités à la fois. 

Soriont III 
Çartonnage et papeterie pour bureau. 

ART. 44. 
Limitation de fabrication 

« Il est interdit de fabriquer les articles et papier ou carton 
« énumérés ci-après : 

« Blocs éphémérides sur socles ne comportant pas deux journées 
« au moins par feuille. 

« Dossiers et couvertures carton pour offres et devis. 
« Pochettes carton pour documents. 

SECTION IV 
Papeterie pour écoliers. 

ART. 45. 
Limitation d'épaisseur. 

« Il est interdit de fabriquer /ès articles suivants : 
c 1. Cahiers  d'écoliers en autres,. épaisseurs que 8 et 12 teuil 

c les ; 

et d/pers. 
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« 

« 2° Cahiers de brouillons en autres épaisseurs que 24 feuilles ; 
« 30 Piqûres en autres épaisseurs que 24 feuilles ; 
« 40  Brochures et corrigés en autres épaisseurs que 8 et 12 

« cahiers de 6 feuilles chacun ; 
« 50 Carnets en autres épaisseurs que 24 feuilles. 

ART. 46. 
Limitation de force. 

« Il est interdit de fabriquer les articles de papeterie énumérés 
« cisaprès avec des papiers dont les poids au mètre carré dépassent 
« les valeurs maxima indiquées au tableau ci-après : 

Désignation des Articles 	 maximum 
Force Force 

en gr. 
56 1° Cahiers de brouillon  	
80 Couverture de ces cahiers 	 
64 2° Cahiers d'écoliers 	 
80 Couverture de ces cahiers 	 
64 3° Piqûres  	

180 Couverture de ces piqûres  	
64 40 Brochures et carnets cousus 
80 Feuille de garde 	 

Couverture y compris la feuille de garde contrecollée, 
	260 

64 5° Corrigés 	 
Le carton employé pour la couverture des corrigés ne 

devra pas dépasser 16/10° de millimètre d'épaisseur 
6° Cahiers et carnets à feuillets non mobiles et reliure 

métallique hélicoïdale, ou à agrafes en métal ou 
matière plastique, ou tous autres dispositifs similaires 

Feuilles de garde 	  
Couvertures 	  

7° Copies d'écoliers et papiers à écrire en blocs, rames ou 
mains  	64 

ART. 47. 

Formats. 
« Les cahiers, piqûres, brochures, corrigés et copies ne pourront 

« être fabriqués que dans le format in-quarto couronne (22 x 17,5 
« cm.) et les carnets dans le format in-octavo couronne (11 , 
«17,5 cm.). 

« Est interdit le façonnage « à l'italienne'»' sauf pour les cahiers 
« de dessin ou de musique. » 

ART. 48. 
Réglure. 

« La réglure des articles suivants : 
« Cahiers d'écoliers, copies, piqûres, brochures, corrigés et car-

« nets cousus devra satisfaire aux prescriptions ci-après : 
« I °  Les travers exécutés sur des machines à régler ne pourront 

« avoir un écartement supérieur à 7 ni! m, sauf pour la réglure 
« Sieyès ; 

« 2° La somme des réserves de haut et de bas de page ne 
« devra pas dépasser 28 m/rn. et  la marge latérale 30 in/m. 

SECTION V 

Registres et papiers pour comptabilité. 

ART. 49. 
Limitation d'épaisseur. 

« Le nombre de pages des registres de toutes sortes ne dev'ra pas 
« excéder 300. Cette restriction ne s'applique pas aux registres à 
« usage de grand-livre. 

ART. 50. 
Limitation de force. 

« Il est interdit de fabriquer les articles de papeterie énumérés 
« ci-après avec des papiers dont les poids au mètre carré dépassent 
« les valeurs maxima indiquées au tableau ci-après' 

Force 
DésignationS des Articles 	 maximum 

en gr. 
« Registres cousus ou à feuillets mobiles de tous systèmes et 

papier réglé pour comptabilité autre que celui des 
registres : 

« a) Jusqu'à l'in-folio pot (19,5 x 30 cm.) exclu ou surface 
équivalente 	  80 

« b) De l'in-folio pot inclus à l'in-folio-carré (28 X 45 cm 	) 
exclu ou surface équivalente  	90 

« cJ In-folio carré et au-dessus  	125 

ART. 51. 
Réglure. 

« Les prescriptions de l'article 48 sont applicables aux registres 
« et aux papiers pour comptabilité lorsque le format est inférieur 
« à l'écu (26 x 24 cm.). Pour les formats égaux ou supérieurs 
« à l'écu, l'écartement maximum des travers sera de 8 m/m. En 
« outre, la marge latérale de ces articles pourra dépasser 30 m/rn. 

SECTION VI 
Imprimés et façonnés divers. 

ART. 52. 
Limitation de fabrication. 

« Il est interdit de fabriquer, imprimer et éditer les articles de 
« papier ou carton énumérés ci-après : 

e Almanachs. 
« Bulletins, revues et journaux intérieurs d'entreprise. 
« Etiquettes fac-similés de cachets ou d'empreintes. 
« Menus et cartes de vins utilisant plus d'une feuille de format 

« in-quarto carré (21 x 27 cm.) ou la surface équivalente, à 
« moins que les cartes de menus comportent à la fois les 
« menus du déjeuner et du dîner, auquel cas elles pourront 
« utiliser une feuille in-quarto raisin (25 x 32,50 cm.) ou 
« la surface équivalente. 

e Programmes de spectacles et manifestations diverses utilisant plus 
e d'une feuille de format in-quarto carré (21 x 27 cm.) ou 
« la surface- équivalente. 

ART. 53. 
Annuaires. 

« Est considéré comme a annuaire », au titre du présent Arrête, 
« tout ouvrage, quel que soit son titre, principalement constitué par -  

« des listes d'adresses de personnes physiques ou morales classées 
e dans un but de documentation. 

« L'édition, la réédition, l'impression et la mise en vente de tout 
« annuaire et de tout additif à un annuaire déjà paru ne peuvent 
« avoir lieu sans autorisation du répartiteur donné sur l'avis du 
« Comité d'Organisation Interprofessionnel. 

« Si tin annuaire comporte une partie documentaire, cette partie 
« ne doit pas au total comprendre un nombre de pages supérieures 
« à 8 p. 100 du nombre total de pages pour les annuaires généraux 
« et 15 p. 100 pour les annuaires profei sionnels. 

« Les publications telles que guides, agendas, mémentos, fonnu-
« laites, etc., contenant accessoirement des listes d'adresses, sont 
« soumises à la réglementation des annuaires. 

SECTION VII 
Publieités et articles publicitaires. 

ART. 54. 
Définition. 

« Les règles fixées par les articles 55 à 59 ci-après sont apph-
« cables à l'emploi du papier et du carton pour toutes formes de 
« publicité commerciale, industrielle ou financière. 

« Sont notamment considérés comme moyens de publicité et 
« soumis aux dites règles : 

« a) Les affiches, pancartes et tableaux ; 
(r b) Les catalogues dépliants, notices, .tarifs, les documents 

« imprimés ou polycopiés aCcompagnant les offres et devis ; 
« c) Les ouvrages, bulletins, revues et journaux publiés par 

« des entreprises ou des groupements d'entreprises, même s'ils 
« offrent un caractère artistique, scientifique ou technique ; 

« d)' Les pages publicitaires des annuaires et répertoires indus-
« triels„commerciaux et professionnels ; 

« e) Tous objets de papier ou de carton portant une marque 
« commerciale et distribués gratuitement ou vendus à un prix nota- 
« blement inférieur à leur valeur. 

A  Publicité par 
ART. 

 e la presse. 
publicité insérée dans les journaux et publications pério 
n'est pas visée par le présent Arrêté. 

ART. 56. 

Interdiction de fabrication. 
« Il est interdit de fabriquer, imprimer ou éditer les articles de 

« papier ou de carton énumérés ci-après, lorsqu'ils possèdent le 
« caractère publicitaire défini à l'article 54 paragraphe « e » : 

« Agendas. , 
« Blocs. 
e Buvards. 
« Calendriers. 
« Carnets. 
« Menus et cartes de vins. 

ART. 57. 
Notices et brochures publicitaires. 

« Sont interdits la distlibution 	la main dans les rues et lieux 
« publics, des notices et brochures publicitaires, leur remise à 
« domicile dans les boîtes à lettres particulières, leur dépôt sur 
« des tables ou éventaires à disposition du public ainsi que leur 
« impression en vue de leur distribution par les voies énumérées 
« ci-dessus. 

« Ne sont pas frappés par cette interdiction les 'catalogues pro- 
« prement dits accompagnés du tarif -portant l'indication du prix 
e auquel sont vendus les objets offerts à la vente. 

ART. 58. 

Règles d'affichage. 
cc La surface de chaque affiche ne pourra excéder 4 mètres 

« carrés. En cas d'emploi de papier de fond, la surface de fond 
« restant apparente après pose de l'affiche ne pourra excéder la 
« surface de l'affiche elle-même. L'affiche sur papier ou carton 
« dont la surface dépasse quatre mètres carrés ne pourra être posée 
« que si elle a été imprimée avant le 16 septembre 1942 et si 
« elle porte de façon apparente la mention de l'année d'impression 

'« et pour 1942 l'indication du' mois. Sur un emplacement continu 
d'affichage, dont la surface excède 40 mètres carrés il ne devra 

« être apposé, pour un même annonceur, qu'une surface totale 
« d'affiches inférieure ou égale au dixième de la surface de rem-
« placement. Si la surface de l'emplacement est inférieure ou égale 
« à 40 mètres carrés, il ne devra être apposé, pour un même 
« annonceur, que 4 mètres carrés d'affiches au maximum. 

ART. 59. 

Limitation de format et de poids. 
Sont interdites l'impression et l'édition des articles publicitaires 

énumérés ci-après : 
« Catalogues et brochures similaires dont le format excéderait 

« l'in-quarto cané (21 x 27 centimètres) ou une surface équiva-
« lente et pesant au total plus de 60 grammes si l'impression est en 
« une couleur et plus de 70 grammes si l'impression est en plusieurs 
« couleurs. 

« Notices, circulaires, dépliants et tous imprimés similaires d'une 
« surface supérieure à celle de l'in-octavo carré (21 X 13,5 cm.). 

« Modes d'emploi, instructions ou posologies faisant partie der 
« conditionnement des produits alimentaires, chimiques, phannaceu-
« tiques, d'entretien ou d'hygiène, et d'une surface supérieure à 
e celle de l'in-octavo carré (21 x 13,5 cm.). 

« Toute publicité dans une publication à longue périodicité ou 
« périodicité irrégulière (annuaires, guides touristiques ou de trans-
(( ports, catalogues, programmes de' spectacles, etc.) utilisant dans 
« son ensemble, pour un même annonceur, une surface supérieure 
(C àune page de ladite publication ou une surface supérieure à 
« l'in-octavo carré rogné (105 x 21 cm.) lorsque la page entière de 
« la publication n'atteint pas  cette surface. 

SECTION VIII 
Titres, chèq'tzes et effets. 

ART. 60. 
Limitation de fabrication. 

« Il est interdit de fabriquer ou de faire fabriquer les documents 
« en papier énumérés ci-après, ainsi que de préparer ou de faire pré-
« parer les papiers nécessaires à. cette fabrication. 

« a) Tous certificats nominatifs d'actions, de parts bénéficiaires 
« ou de fondateur, d'obligations ou de bons de sociétés françaises  

« ou placées sous le contrôle Français, Monégasque ou placées sous 
« le contrôle Monégasque, d'une -force supérieure à 72 grammes 
« et d'un format, souehe comprise, supérieure. en hauteur ou en lar-
« geur aux dimensions de la norme Afnor « z » 2.110 format 27 x 
(r 45 cm.). Le format sera limité aux dimensions 25 x 27 cm. 
« pour toils titres non numérotés du dont les numéros ne sont pas 
« nécessairement inscrits sur le certificat nominatif ; 

« b) Toutes obligations ou tous bons au porteur de sociétés 
« françaises ou placées sous contrôle Français„ Monégasque ou pla-
e cées sous le contrôle Monégasque, d'une force supérieure à 72 
« grammes et d'un format supérieur, en hauteur ou en largeur, aux 
« dimensions de la norme Afnor « z » 2.100, modèle ri° 2, limité 
(I à vingt coupons (format 27 x 32 	souche et coupons corn- 
e pris) ; 

« c) Tous titres au porteur d'actions, de parts bénéficiaires ou de 
« fondateur de sociétés françaises ou placées sous le contrôle Fran-
« çais, Monégasque ou placées sous le contrôle Monégasque, d'une 
e force supérieure à 72 grammes et d'un format supérieur, en hauteur 
« ou en largeur, aux dimensions de la norme Afnor « z » 2.100, 
« modèle no 2, limité à vingt coupons (format 27 $< 32 centimètres) 
« souche et coupons compris. 

- « Au surplus, pour les titres d'actions au porteur émis à partir 
« de l'entrée en vigueur du présent Arrêté, la création matérielle 
« des titres est subordonnée à l'autorisation du Ministère d'Etat, 
« Service de Répartition des Produits Industriels,, cette autorisation 
« pourra comporter la création de coupures multiples pour tout Qu 
« partie de l'émission. Tout travail de préparation du papier en vue 
« de la création matérielle de titres ou coupures est interdit avant 
(r que l'autorisation prévue au paragraphe ci-dessus ait été donnée ; 

« d) Tous chèques d'un format supérieur, en hauteur ou en lu; 
« geur, au petit .modèle normalisé (Afnor « z » 2.101, soit : 
« 7 cm. 5 x 21 cm., talon compris) ; 

« d Tous effets de commerce d'une force supérieure à 72 
« grammes et d'une format supérieur, en hauteur ou en largeur, au 
« modèle normalisé (Afnor «q s 1,5), soit 10 cm. 5 x 27 cm. 

SECTION IX 
Ouate de cellulose. 

ART. 61. 
Règles d'emploi, 

« L'emploi de l'ouate de cellulose du type chirurgical n'est 
autorisé que pour les usages chirurgicaux, médicaux et hygiéniques, 
à l'exclusion des nappes, serviettes et mouchoirs. 

« L'emploi des autres types n'est autorisé que pour les usages 
suivants : 

« Seryiettes et mouchoirs à usages chirurgicaux, médicaux et 
hygiéniques, formés au maximum de trois feuilles dont la superficie 
n'excède pas-1.225 centimètres carrés pour les serviettes et 625 
centimètres carrés pour les mouchoirs. 

Calage à 'l'intérieur des récipients, des produits pharmaceu-
tiques présentés sous forme de capsules, comprimés, pilules. 

« Protection des emballages en verre soufflé et en particulier 
des ampoules contenant des produits pharmaceutiques. 

« Emballages des tubes à rayons X ainsi que des ampoules élec 
triques et tubes à vide à ampoules de verre dont le ballon est de 
capacité au moins à un litre, et de la verrerie fragile de labora-
toile. 

« Emballage des meubles émaillés ou laqués pour la protection 
exclusive des coins et des arêtesr 

« Filtration. 
« Molletonnage des vêtements. 

SECTION X 

Pellicules cellulosiques. 

ART. 62. 

Règles générales. 
« Les feuilles et pellicules cellulosiques ou d'acétate de cellu-

lose d'épaisseur égale ou inférieure à 5/100° de'm/m, son sou-
mises aux règles de répartition et d'emploi édictées par le présent 
Arrêté pour les papiers et cartons. En outre, elles ne peuvent 
être employées pour l'emballage que dans les conditions fixées 
par les articles 63 à 65 ci-après. 

An. 63. 

EmPloi autorisé dans l'eniballage. 
« L'emploi desdites feuilles et pellicules n'est permis dans l'em-

ballage que pour les produits limitativement énumérés ci-après ; 
lorsque, aux termes de l'article 68 ci-après une double enveloppe 
peut-être employée, une seule des deux enveloppes peut être 
constituée par les feuilles et pellicules précitées : 

« I° Produits de confiserie, sucres cuits, caramels, nougats, 
pâtes de fruits, bouchées, tablettes de chocolat, bonbons de 
chocolat, sujets de chocolat ou de sucre ; 

« 20 Biscuits, pains d'épice, par pain d'au moins 500 grammes, 
petits déjeuners et farines composées en sacs contenant au moins 
250 grammes ou la ration mensuelle individuelle fixée par les 
services du ravitaillement, pains azymes pour cachets phamaceuti-
ques, crèmes et déjeuners instantanés ; 

« 3° Fruits secs ou séchés, à l'exception des fruits en coque, 
fruits et légumes déshydratés ; 

« 4° Produits congelés : poissons, viandes, légumes, fruits ; 
« 5o Produits fumés : poissons, viandes, légumes ; 
« 6° Bouillons contenant du caramel ou dont l'agent conser-

vateur est le sel, potages à base de farines enduites de graisses 
alimentaires, levures ; 

« 7° Epices, thé, vanille ; 
e 8° Produits de parfumerie, dans les conditions fixées par 

décision particulière du répartiteur ; 
« 9° Produits et préparations pharmaceutiques hygroscopiques 

ou volatils, sous réserve qu'ils ne soient pas déjà logés dans des 
emballages de verre ou de métal ; 

« 100 Pansements stérilisés ; 
« 11° Sparadraps, adhésifs chirurgicaux et médicamenteux, ru-

bans isolants adhésifs, tétines, capuchons stérilisateurs, -  gants de 
caoutchouc, sondes, drains, canules, préservatifs ; 

« 12° Brosses à dents, blaireaux, tabletterie médicale, éponges 

pour reesni;ants' 
éponges artificielles pour la toilette. houppes à 

p  
« 130 Produits d'entretien pâteux tels que : cirages, encausti-

ques, crèmes et graisses à chaussures, brillants pour métaux, noir 
à fourneaux, sous réserve que' la pellicule cellulosique soit utilisée 
sous forme de tubes souples, désinfectants, désodorisants et insec-
ticides à usage ménager, raticides, attrape-mouches ; 

72 
80 

250 

« La 
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« 14" Bas de soie, de rayonne ou de soie et rayorfne mélangées. 

« fusettes pour fil et soie à coudre au-dessous de 25 grammes ; 

« 15" Cigarettes et cigares destinés à l'exportation, tabacs à 

« priser ; en outre, lesdites feuilles et pellicules pourront être 

« utilisées comme garniture des étuis à cigares comportant une 

« fenêtre ; 

« 16°  Petits articles métalliques sensibles à la corrosion, tels 

« que : lames de rasoirs, dans les conditions fixées par décision parti-

culière du répartiteur, porte-mines, aiguilles hypodermiques, ai-

« guilles de bonneterie, calibres, boîtes de cales, roulements à billes, 

« fils Copper Clad ; 

a 17°  Cordes harmoniques ; 

« 180  Fibres de verre pour tissage. » 

ART. 64. 
Bouchage. 

« Est interdit le surbouchage des bouteilles et flacons à l'aide 

« desdites feuilles et pellicules. Leur emploi pour le bouchage est 

« limité à la fermeture des pots de confiture, de yaourt, de produits 

« pharmaceutiques définis à l'article 70 — 8", et à la garniture inté-

« rieuse des bouchons dits « couronne », 

ART. 65. 
Fibre. 

« Est interdit l'emploi pour l'emballage de la fibre obtenue à 

« l'aide desdites feuilles de pellicules, si ce n'est pour utiliser des 

« rognures ou chutes. Toute fabrication de fibre, ayant cette origine 

« est subordonnée à l'autorisation préalable du répartiteur qui pourra 

« fixer la destination de la marchandise obtenue. 

SECTION XI 
Cartons emballages et divers. 

ART. 66. 
Limitation de fabrication. 

« Il est interdit de fabriquer les officies de papier ou de carton 

« énumérés ci-après : 

« Cartons et emballages divers ; 

« Albums pour photographies et collections de cartes postales 

« images, gravures, etc. ; 

« Boîtes en carton à bords saillants ; 

« Cartons à chapeaux ; 

« Cartons pour la vente au détail des chaussures ; 

« Ecrins, à l'exception de ceux qui sont destinés à des médailles 

« ou à des distinctions honorifiques, ainsi qu'à l'industrie de 

« l'optique et des instruments de précision ; 

« Papier crêpé de couleur pour décoration ; 

« Papier d'emballage décoré ; 

« Papier vitrail multicolore ; 

« Pochettes et cornets-surprise, à moins que ces articles ne 

« soient fabriqués avec des déchets de papier ; 

« Pochettes pour présentation de cigares et de cartes postales ; 

« Sacs en carton à poignée pour port d'objets ; 

« Serviettes de démaquillage. 

ART. 67. 
Jeux et jouets. 

« Il est interdit de fabriquer les jeux et jouets énumérés ci-aprés : 

« Accessoires de cotilllon, de fêtes et de carnaval ; 

« Articles moulés ou emboutis d'un poids supérrieur à 1.500 

« grammes ; 

« Attrapes, et jeux-surprise ; 

« Coffrets de préapprentissage d'un volume supérieur à 10 drn3 • 
« Constructions et découpages à monter ; 

« Jeux d'adresse d'une surface supérieure à 10 dm2 ; 

« Jeux de société d'une surface supérieure à 16 dM2. 

ART. 68. 
Interdiction de r emballage double ou multiple. 

« Sauf exceptions prévues à l'article 70 -- 90  aucun objet ou 
r produit quelconque ne peut être présenté ni livré au public sous 

« plus d'un emballage si cet eriballage multiple comprend un em-

« ballage dont le papier ou le carton constitue la matière principale. 

« Est considéré comme emballage, pour l'application du présent 

« article, tout étui, boîte ou autre contenant qiielconque, ainsi que 

« toute enveloppe et toute doublure. 

« Cependant, lorsqu'un objet ou produit quelconque contenu dans 

« no premier emballage est' transporté vers un grossiste, un demi-

« grossiste ou un détaillant, un deuxième emballage individuel au 

« collectif est autorisé polir la protection contre le bris, à condition 

« que cette protection soit strictement nécessaire et que cet embal-

« lage de protection ne soit pas remis au public et porte, à r exclu-

« sien de toute inscription publicitaire, la mention que sa remise au 

« public est interdite. La désignation du contenu et les nom et 

« adresse du fabricant ne sont pas considérés comme inscriptions 

« publicitaires. 

« Les dérogations qui seront accordées par le Ministère d'Etat 

« et le Service de Répartitions des Produits Industriels pourront 

« viser notamment'  les cas suivants : 

« Double emballage indispensable à la conservation de la qualité 

« du produit ; 

« Conditionnement des produits destinés à l'exportation ; 

« Ecoulement des conditionnements en stock. 

« Chaque demande de dérogation devra indiquer l'état du stock, 

« la consommation mensuelle, et donner toutes les justifications utiles 

« pour permettre l'examen de la demande. 

« Toute commande et toute fabricaton d'articles confectionnés 

« (boîtes, étuis, sacs-carton, papier imprimé, feuilles de cellophane, 

« etc.) constituant un emballage non autorisé aux termes du présent 

« Arrêté sont interdites. » 

ART. 69. 

Interdiction d'emballage. 

Il est interdit, pour la présentation et la remise directe au 

« public, d'emballer les objets suivants : articles de voyage, de 

« maroquinerie, de papeterie, de librairie, de ménage, de quincail-

« lerie, d'outillage, de brosserie, de mercerie, d'appareillage élec-

« trique, de lustrerie (sauf les parties constituées en matériaux 

« fragiles, tels que verre, porcelaine, etc.), jouets. 

« Cette interdiction ne vise pas les livraisons en gros ou en demi-

e  gros, non plus que les expéditions par chemin de fer ou autrement. 

ART. 70. 

Emballage de produits Phainaceu tiques. 
L'emballage des produits pharmaceutiques est soumis aux règles 

suivantes : 

« 10  Produits livrés en bouteille, flacons ou pots de verre 

« ou porcelaine. — Sauf les exceptions prévues au paragraphe 9 

« ci-après, les bouteilles, flacons ou pots ne pourront comporter 

« aucun emballage ou enrobage de carton, papier ou pellicule cellu-

« losique ; 

« 2.  Produits livrés en ampoules, tubes et autres emballages en 

« verre soufflé. — Les ampoules, tubes et autres emballages en 

« verre soufflé pourront être livrés dans un emballage de papier 

« ou carton. Ce dernier emballage ne pourra recevoir aucune enve-

« loppe de papier ou pellicule cellulosique ; 

« 3°  Pâtes dentifrices livrées en tubes souples de métal ou de 

« matière-  cellulosique. — Les tubes ne pourront recevoir aucun eus-

« ballage individuel en papier ou carton. Ils pourornt, pour le trans-

« port, être groupés en boîtes de carton contenant au moins 10 tubes ; 

« 4. Produits autres que les pâtes dentifrices livrés en tubes 

« souples de métal ou de matière cellulosique. — Sauf les excep-

« tions prévues au paragraphe 9 ci-après, les tubes ne pourront 

« recevoir aucun emballage individuel en papier ou carton. Leur 

« protection pourra être assurée pendant le transport par une boîte 

« pliante individuelle en carton mince ; 

(< 50  Produits livrés en boîtes ou étuis de métal, carton, bois 

« ou matière plastique. — Sauf les exceptions prévues au paragraphe 

« 9 ci-après, les boîtes et étuis ne pourront recevoir aucun emballage 

«individuel en papier ou carton. Ils pourront, pour le transport, 

« être groupés en boîtes ou chemises de carton contenant au moins 

« 5 boîtes ou étuis ; 

(r 60  Savons médicamenteux. — Les savons médicamentaux 

« pourront recevoir l'une des présentations en papier ou carton ci-

« après : 

« a) Une chemise pliante individuelle en carton mince, à l'ex-

« clusion de toute enveloppe en papier ou pellicule cellulosique ; 

« b) Un papier mousseline avec bande de scellement. 

« Dans le cas de savons contenant des produits volatils ou hygros-

« copiques, il pourra être substitué au papier mousseline une pelli-

« culé cellulosique ; 

« 7°  Produits livrés en sacs de papier. -- Les produits de dro2  
« guerie à l'usage pharmaceutique cristallisés ou pulvérulents et 

a, l 'herboristerie, à l'exception des feuilles non toxiques, pourront, 

« entre le grossiste et l'officine, être emballés dans des sacs à 

« plusieurs feuilles. 

« Sauf nécessité absolue, la fermeture des sacs ne devra comporter 

« aucun système tel qu'agrafes ou crampons métalliques'qui en rende 

« l'ouverture impossible sans détérioration ; 

« 80  Bouchage des pots d'extraits ou pommades. — Les pots 

« contenant des extraits ou pommades pourront recevoir, en sus du 

« bouchage extérieur, un disque de pellicule cellulosique placé à 

« même le produit et en protégeant la surface ; 

(r 90  Autorisation de double emballage. -- Pourront être pré-

« sentés et livrés au public avec une enveloppe supplémentaire de 

« papier, carton ou pellicule cellulosique : 

« a) Les boîtes ou'  étuis de Carkerenfermant deS perles et 

« capsules médicamenteuses, ovules et suppositoires, préparations 

« médicamenteuses contenant des produis opothérapiques ou des 

(i extraits secs ; 

« b) Les bouteilles, flacons, pots, tubes souples, boites ou étuis 

qui renferment des préparations médicamenteuses dont la présenta-

« tien antérieure à 1940 comportait déjà un double emballage. 

«,En outre, les produits 'hygroscopiques ou volatils et les.poudres 

e fines, précédemment conditionnés en boîtes métalliques, pourront 

« être présentés et livrés au public sous boite carton et enveloppage 

«' ou sac en papier ou pellicule cellulosique ; 

« 10°  Chemises ou boîtes carton. — Le système de fermeture de 

« toute chemise ou boîte autorisée comme protection au cours de 

« transport, fabriquée à dater du présent Arrêté, devra ne compor-

« ter ni agrafe, ni collage et ne permettre l'ouverture sans détério-

« ration. 

« En outre, les chemises ou boîtes individuelles devront pouvoir, 

« après ouverture être pliées à plat sans détérioration. 

(r Sauf les exceptions prévues au paragraphe 9°  ci-dessus, lesdites 

« chemises ou boites ne seront pas livrées au public. Elles seront 

« retournées par les pharmaciens d'officinés en même temps que les 

« récipients vides, soit comme protection de ces récipients, soit à 
« part, et suivront les circuits de récupération ; 

« 1 1 	Modes d'emploi, posologies, etc. — Les modes d'emploi, 

« instructions et posologies conformes aux prescriptions de l'article 

« 60 ne seront pas considérés comme emballages au sens de l'article 

« 69, même s'ils jouent effectivement un rôle de protection à l'égard 

« du produit on de son contenant ; 

« 12°  Exposition dans les vitrines. — Est interdite l'exposition 

« dans les vitrines des pharmaciens, des produits présentés dans des 

« emballages non conformes aux règles du présent article, et autorisé 

« par l'article 81. La même interdiction s'applique aux produits ou 

« présentations factices. 

ART. 71. 

Limitation de force des cartons. 

« Les objets en carton dont la fabrication n'est pas interdite 

« dans les sortes de carton utilisées pour leur confection avant le 

« 1 er  janvier 1940 ne pourront être confectionnés qu'avec des cartons 

« de forces inférieures d'au moins 15 p. 100 et de composition au 

« plus égale à celle qui était utilisée pour leur confection avant la 

« date précitée. 

ART. 72. 

Emballages et caisses carton. 

« 1" Il est interdit d'employer des pâtes chimiques neuves au 
« bisulfite dans la confection des emballages et caisses carton. Les 
« seules pâtes chimiques susceptibles d'être employées dans les con-
« ditions prévues au paragraphe 2 suivant sont les pâtes Kraft tà 
(r la soude ou au sulfate) ; 

« 20  En ce qui concerne les caisses carton 
e a) La composition fibreuse des parois des 

contenu doit peser moins de lii kilogsa(Tmes ne devra pas coma-
(r prendre de pâte chimique neuve ; 

. b) La comnatsition Ebre.nse des, pas-ois da': calss=,  don: le 
e tenu doit peser au moins de l0 kilo,2ranarnes «r rnoin: 
r grammes ne devra pas comprendre plus de 75 .zrarnrnts au - ro 
« carré de pâte chimique neuve ; 

c) La composition fibreuse des parois des caisses dont le con-

, tenu doit peser au moins 20 kilogrammes ne devra pas contenir 

« plus de 150 grammes au mètre carré de pâte chimique neuve ; 

« d) Exceptionnellement les parois des caisses visées aux deux 

alinéas « b » et « c » ci-dessus pourront comprendre jusqu'à 225 

grammes au mètre carré de pâte chimique neuve, si ces caisses 

« sont destinées à contenir des corps denses ou à arêtes vives. 

« Dans les quatre alinéas qui précèdent, l'expression « paroi » 

« englobe la totalité des éléments constitutifs (couvertures intérieure 

(r et extérieure, cannelures, papiers ou cartons intermédiaires). 

ART. 73. 

Papiers gommés. 

« Il estsinterdit de fabriquer des papiers gommés avec des papiers 

« dont les poids au mètre carré dépassênt les valeurs maxima indi-

« tuées au tableau ci-après : 

Désignation des Articles 

1° Kraft gommé : 

Pour montage et fermeture des caisses carton 	 140 

Pour autres usages  	90  

20 Papier gommé autre que le kraft pour la fabrication 

en continu des étiquettes comportant une perforation 	90  

Pour autres usages  	72  

30  Papier gommé pour timbres  	72 

CHAPITRE II 
Règles concernant l'emploi du papier dans la correspondance 
et la polycopie et dans la confection et l'emploi de factures, 
quittances, reçus, bulletins de commandes, etc., et d'actes et 

marchés. 

ART. 74. 
Règles concernant la correspondance. 

« 1°  11 est interdit de livrer et de se faire livrer du papier à 

« lettre commercial ou administratif de format autre que 21 x 

« 27 cm. ou que ses dérivés de dimensions .  moindres, tels qu'ils 
« sont énumérés dans la norme Afnor « Q 	» ; 

« 2°  Toutes les fois que la longueur dé la correspondance le 

« permet, il doit être fait usage de papier à lettres de format maxi-

« mum 13,5 x 21 cm. (format memorandum) ; 

« 3. Les lettres écrites à la machine doivent être faite avec un 

« petit interligne à l'intérieur d'un même paragraphe ; le grand 

« interligne ne peut être employé'  que pour la 'séparation des para. 

« graphes entre eux ; 	 , 

« 40  Lorsque le texte d'une lettre ne peut pas être contenu sur 
« une seule page, la lettre doit être continuée sur le verso de la 

« même feuille, si le défaut d'opacité du papier ne l'interdit pas ; 

« 5°  Les marges, les hauts et bas de pages doivent être réduits 

« au minimum ; 

« 6°  II est interdit de livrer et de se faire livrer, des bordereaux 

« d'envoi, constitués d'un feuillet simple ou double, dont les dimen-

« sions développées dépassent 'celles du format 21 X 27 cm. et 

« dont la force est supérieure à 64 g/m2 ; 

« 70  En tête des lettres de correspondance commerciale ou 

« administrative, il doit être porté des lettres ou signes permettant 

« d'identifier la personne qui a établi le document ; 

« 8°  Sauf le cas d'obligation légale, il est interdit de demander 

« à son correspondant, client ou fournisseur, l'envoi de lettres en 

« plus d'un exemplaire ou accompagnées de copies. 

Arcr.*75. 

Règles concernant la polycopie. 

«1 ° II est interdit de livrer et de se faire livrer du papier 

« duplicateur de format autre que 21 x 27 cm. ou que ses dérivés 

« de dimensions moindres tels qu'ils sont énumérés dans la norme 

« Afnor « Q 	» ; 

« 2°  Les documents établis sur papier duplicateur doivent être 

« exécutés avec le petit interligne à l'intérieur d'un même para-

« graphe ; le grand interligne ne peut être employé que pour la 
« séparation des paragraphes entre eux ; 

« 3° Les marges de documents polycopiés doivent être réduites 

« au minimum. Elles ne doivent pas dépasser 3 cm. à gauche du 

« texte, 3 cm. en haut et en bas de la page. Les en-têtes doivent 

« être également réduits au minimum ; 

« 4. Il est interdit de livrer et de se faire livrer et d'employer 

« du papier de force supérieure à '80 g. pour impression recto-verso 

« au duplicateur et du papier de force supérieure à 64 g. pour 

« impression recto seulement ; 

« 5°  L'emploi de couvertures et pages de garde est interdit dans 
« la présentation d'ouvrages exécutés au duplicateur ; 

« 6. 11 est interdit de polycopier les documents qui doivent 

« être tirés à plus de 300 exemplaires ; 

« 70  En tête ou à la fin des documents polycopiés, il doit être 

« porté des lettres ou signes permettant d'identifier la personne qui 

« a exécuté le document original et celle qui l'a polycopié. Le chiffre 

« du tirage doit également être porté en tête du document. 

A  Règles concernant l'emploi des enveloppes, 6en7  ve.  loppes, sachets et pochettes. 
« Les papiers de correspondance administrative, commerciale ou 

« industrielle et les papiers courants d'affaires ne peuvent être en-

(r fermés dans des enveloppes, sachets ou pochettes dont le format 

« dépasse les limites indiquées ci-après, d'après le poids des plis 

« visés par les tarifs postaux : 

« a) Si le pli ne pèse pas plus de 20 grammes l'enveloppage 

« ne doit pas dépasser le format de 155 x 125 m/m. : 

« fil Les enveloppes de format compris entre 155 x 125 mini. 

et  225 ls< 150 en 'ni, ne peuvent être employés que pour des plis 

pesant au moins 20 grammes ; 

Lez enveloppes de format compris entre 225 'X 150 m/m. 
e et 2E5 	225 m m. ne peuvent 'être employées que pour des plis 
o pesant a,: moins 50 grammes : 

di Les enveloppes de format sp4rieur à 285 x 725 m 'rn 
e-t être ernplo 	 plis pesant au MOL1.3 

ART. 77. 

des enne/oopes en papier Kra! 
chargerneut 

e Krafts peur chargement peuvent être 
us contenir au moins un rime ou une. 
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ART. 78. 

Règles concernant l'emploi du papier dans la confection et 
l'emploi de factures, quittances, reçus, bons de dépense, 
bulletins de commande et de livrais.m et tous autres papiers 

analogues. 
1 °  II est interdit d'imprimer, de livrer et de se faire livrer 

« des factures, quittances, reçbs, bans de dépense, bulletins de 
« commande, de livraison et tous autres papiers analogues constitués 
« d'un feuillet simple ou double, dont les dimensions _développées 
« dépassent celles du format 21 x 27 cm. et dont la force est 
« supérieure à 64 grammes ; 

« 2° Toutes les fois que la longueur des inscriptions à porter 
cc sur lesdits papiers le permet, il doit être fait usage du format le 
« plus réduit possible, parmi les sous-multiples du format 21 X 
« 27 cm. ; 

« 30 Lorsque les inscriptions ne peinent être contenues sur unt 
« seule page, le verso doit être utilisé si le défaut d'opacité du 
« papier ne l'interdit pas ; 	) 

«4° En tête des documents énumérés au paragraphe 10  du 
« présent article, il doit être porté des lettres ou signes permettant 
« d'identifier la personne qui a établi le document. 

ART. 79. 

Contrôle de l'application des règles posées par le présent chapitre. 
Le chef de chaque établissement devra, s'il ne s'en charge 

« pas lui-même, désigner un agent qualifié qui veillera à I appli-
« cation des mesures prescrites par les articles 74 à 78 ci-dessus 

Le nom de l'agent ainsi désigné sera communiqué sur simple 
« demande au répartiteur et aux contrôleurs. 

ART. 80, 

Règles concernant remploi du papier dans la confection 
d'actes et contrats. 

« Il est interdit d'établir ou de faire établir des exemplaires 
« copies, eXpéditions, extraits d'aptes et dc contrats en nombre supé. 
« rieur à celui exigé par les textes législatifs ou réglementaires en 
« vigueur. 

« Il est interdit de stipuler dans un contrat l'établissement d'un 
« nombre d'exemplaires, copies, expéditions, extraits en nombre su-
(( périeur à celui exigé par les textes législatifs ou réglementaires 
« en vigueur. 

CHAPITRE 

Messures concernant l'emploi des papiers et cartons et des articles 
de papier ou de carton non autorisés par le présent Arrêté. 

ART 81. 

Déclaration de stocks. 
Tout service ou établissement d'une administration publique 

« ou privée, ou d'une entreprise industrielle, commerciale ou artisa-
« nale qui, à la date d'entrée en vigueur du présent Arrêté, passé-
« derait des stocks de papiers et cartons ou d'adicles de papier 
« ou carton non conformes aux règles fixées par le présent Arrête, 
« doit, dans les vingt jours de la date d'entrée en vigueur, en établir 
« un inventaire qui sera tenu à la disposition du Répartiteur du 
« carton. Cet inventaire doit être établi par forces et par dimensions 
« pour chaque sorte de papier et de carton et d'articles de papier 
« ou de carton. 

« Les articles déjà imprimés, façonnés ou fabriqués ou en cours 
« d'impression, de façonnage ou de fabrication à la date d'entrée 
« en vigueur du présent Arrêté, peuvent être utilisés jusqu'à épuise-
« ment des stocks. » 

ART. 2. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chancun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatorze sep-
tembre mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 16 septembre 1943. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 31 août 1943 portant fixation du 

prix 'du sucre ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 16 septembre 1943 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 17 septembre 

1943; 
Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel du 31 août 1943 fixant le prix du sucre 
est abrogé. 

ART. 2. 
Les prix maxima de vente du sucre sont fixés comme suit : 

a) Sucre cristallisé : 
Prix de gros, les 100 kilos 	  1.053 » 
Prix de détail, le kilo  	11,20 

La marge supplémentaire correspond au conditionnement du 
sucre en sacs de 50 kilos ou paquetages inférieurs, emballages perdus, 
est fixé à : 

0 fr. 15 par kilo pour livraison en sacs papier de 50 kilos ; 
0 fr. 20 par kilo pour livraison en paquets ou en sacs cachetés 

ou agrafés, de 5 à 10 kilos ; 
0 fr. 65 par kilo pour livraison en paquets ou en sacs cachetés 

ou agrafés de 1 kilo ; 
0 fr. 80 par kilo pour livraison en paquets ou en sacs cachetés 

ou agrafés de 500 grammes. 
Cette marge sera allouée soit au fabriquant, soit à l'intermédiaire 

qui effectue l'opération de mise en sacs ou en paquets. 

b) Sucre aggloméré; cassé : 
Prix de gros, les 100 kilos 
Prix de détail, le kilo  	

1.224 » 

aAntR. En cas de non 1. T.1 	 vraison Far le 
Les prix fixés aux paragraphes a) et b) s'entendent marchandise 

livrée franco chez le détaill  
grossiste, celui-ci retournera au commerçant détaillant la somme de 
10 francs par quintal. 

ART. 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce, qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 111-16tel du Gouvernement, le dix-huit sep-
tembre mil neuf cent quarante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 20 septembre 1943 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 194 i ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 16 juin 1943 portant taxation du 

café mélangé ; 
Vii l'avis du Comité des Prix du 16 septembre 1943 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 17 septembre 

1943; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel du 16 juin 1943, sus-visé, portant taxation 
du café mélangé, est, abrogé. 

ART. 2. 
Les prix maxima de vente du café pur et mélangé sont fixés 

comme suit : 

1° Ca,fé mélangé -- 10 % café -'-90 % succédanés, 
Grossiste : La ration de 150 grammes 3 frs 22. Franco taxe 

à la production comprise. T. T. non comprise. 

Détaillants : La ration de 150 grammes 3 frs 66. 

Consommateurs : La ration de 150 grammes 4 frs 50. 

2° Café pur - Ration de 15 grammes. 
Grossistes : le kilogramme 56 frs 25. Franco taxe à la produc-

tion comprise, T. T. non comprise. 

Détaillants : 
le kilogramme 63 frs 90 
La ration de 15 grammes  	0,96 

Consommateurs : 
La ration de 15 grammes  	1,20 
Deux rations, soit 30 grammes  	2,40 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit sep-
tembre mil neuf cent quarante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 20 septembre 1943. 

••■•■•■ 

Nbus, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 1 0 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 28 août 1942 portant taxation des 

abats de boucherie ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 16 septembre 1943 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 17 septembre 

1943 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel du 28 août 1942, sus-visé, portant taxation 
des abats de boucherie, est abrogé. 

ART. 2. 
Désignation des abats. 

Sous la dénomination générale d'abats sont comprises toutes les 
parties comestibles des animaux de boucherie autres que la viande 
proprement dite. 

Néanmoins ne sont pas soumis à la réglementation prévue par 
le présent Arrêté, les organes faisant normalement partie des tbats, 
mais dont la collecte a fait l'objet de mesures spéciales prescrites 
par la Loi ou Arrêté, tels que le sang, les pancréas, les différents 
organes opothérapiques qui pourraient étre comestibles, les caillettes 
et les boyaux. 

En conséquence, sont actuellement considérées comme abats les 
parties ci-après désignées : 

1° Gros bovins. 
a) Joues, canard (palais), cervelles, oreilles, museau, langue, 

cuir de tête ou tête en poil, foie, rate, mou, coeur, 1.-gnons de chair, 
communément appelés « abats rouges » ; 

b) Panse complète (panse, franche-mule, feuillet et réseau ou 
bonnet) pieds en poil, herbière, mamelle, communément appelés 
« abats blancs », à l'exclusion des queues, hampes, onglets et ris 
de viande ou parage de saignées, qui font partie de la viande 
nette de l'animal et ne peuvent en aucune façon être considérés 
comme abats.  

20 Veaux. 

a) Tête complète, foie, rate, mou avec herbière, coeur, pieds 
ris, communément appelés « abats rouges » ; 

b) Fraise avec gros noyau, panse, vessie, communément appelés 
« abats blancs ». 
• 3° Mouton. 

Tête complète, mou coeur, foie, rate, rognons, herbière, pieds, 
panse. 

Francs 
 25,35 le Foie 

 

Coeur  

ueur nr 0 n  

7  1 85  ,:911000 	))))>) 

LRaantegue avec cornet 	  18,90 le kilo 
Cervelle  	 13,35 la pièce 

Langue sans cornet 	  21,80 	»  
Joues avec os  	6,70  
Joues désossées 	  

3170„8205 	) Rognons de chair 	  
Panse verte 	  7,50 	»  
Panse échaudées (tripes) 	  10 » 	» 

8 Pieds en poil  	,90 la pièce  
» Pieds échaudés 	 9,70  

Herbière 	  7,10 	»  
Mamelle mue  	7,60 le kilo 
Tête de boeuf en poils, sans cornes  	8,70 	» 
Fressure complète 	  18,50 	» 
Fromage de tête 	  28 » 	» 

Casque en poil : 
Museau 	  
OreiIles 	  
Cuir de joues 	  

2° Veau. 
Foie sans rate ni pancréas   66,75 le kilo 
Foie avec rate et pancréas 	  58,60 
Foie avec rate sans pancréas 	  59,90 	» 
Tête échaudée avec langue et cervelle 	 16,15 
Tête échaudée avec os, sans langue ni cervelle . 12,24 
Langue  

	
18,07 

Cervelle  
	

16,45 la pièce 
Rate  

	
17,36 le kilo 

Mou sans coeur 	  14,25 
Cœur 	  29,35 
Ris 	  52,35 
Pieds échaudés 	  11,60 
Fraise coulée 	  6,25 
Panse verte avec herbière  

	
7,55 

Panse échaudée (tripes) 	  10 » 
Fressure complète 	  37 » 

30 Moutons. 
Fressure . 	  
Foie avec rate 	  
Foie sans rate 	  
Mou sans cœur 	  
Mou avec coeur 	  
Coeur 	  
Tête entière 	  
Langue avec joue 	  
Cervelle 	  
Rognons (plus dé 50 grammes) 	  
Rognons (moins de 50 grammes) 	  
Pieds échaudés 	  
Pieds en poils 	  
Panse verte 	  
Panse échaudée 	  

ART. 4. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit sep-
tembre mil neuf ceitt quarante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 20 septembre 1943 

■■■•■■■■•■■•■•1. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu les Arrêtés Ministériels du 26 mars 1943, du 19 avril 1943 

et du 31 août 1943 fixant le prix de la viande de boucherie (gros 
et détail) ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 16 septembre 1943 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 17 septembre, 

1943 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Les prix de vente à la cheville des bovins et veaux et les prix 
de vente au détail (bœuf, veau, mouton) de l'Arrêté Ministériel du 
26 mars 1943, sus-visé, portant fixation du prix de la viande de 
boucherie, sont abrogés, 

ART. 2. 

Les Arrêtés Ministériels du 19 avril 1943 et du 31 août 1943, 
sus-visés, portant taxation du prix de la viande de boucherie (gros 
et détail), sont abrogés. 

Les prix maxima de vente en gros de la viande de boucherie 
(vente à la cheville) sont fixés ainsi qu'il suit : 

« valeur, ou le poids de documents indiqué ci-deseous en fonction 
« de leur format : 

« a) Format au moins égal à 225 x 150 m/rn, et inférieur ou 
« égal à 285 x 225 in/m., poids minimum : 300 grammes ; 

« b) Format supérieur à 285 x 225 m/m, et inférieur ou égal 
« à 330 x 260 m/m., poids minimum : 500 grammes ; 

« c) Format supérieur à 330 x 260 m/m., poids minimum : 
« 1 kilogramme. 

13 » 

ART. 3. 
Les prix maxima de vente par l'abatteur à l'organisme réparti-

teur de la triperie détaillante, sont fixés comme suit : 

1. Gros bovins : 

8,90 le kilo 
8,90 
8,90 

23,60 le kilo 

	

31,60 	» 
35,25 
10,25 
14,25 

	

26,70 	» 
11,60 la pièce 
23,15 le kilo 
6,70 la, pièce 

	

3,95 	» 

	

3,30 	» 

	

1 » 	» 
0,45 
7,60 le kilo 

	

10 » 	» 

ART, 3. 



Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi ne 30 sur l'Organisation Municipale du 3 mai 1920 ; 
Vu l'article 60 de l'Ordonnance Souveraine du 18r décembre 

1928 concernant la circulation ; 
Vu l'article 2 de la Loi no 124 du 15 janvier 1930 ; 
Vu le rapport de M. l'Ingénieur des Travaux Publics en date 

du 8 septembre 1943' ; 

Arrêtons : 
La Compagnie Générale des Eaux est autorisée à interrompre la 

circulation des véhicules sur le tronçon du Boulevard Princesse Char-
lotte compris entre le Boulevard Peirera et l'Avenue Roqueville, 
pour la durée des travaux nécessités par la pose de la canalisation. 

Toute infraction au présent Arrêté sera poursuivie conformément 
à la Loi, 

Monaco, le 16 septembre 1943. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

La rentrée des classes au Lycée et au Cours Secondaire de 
Jeunes Filles y annexé, ainsi que dans les Etablissements Primaires 
de la Principauté, est fixée ainsi qu'il suit : 

Lycée : le lundi 4 octobre 1943 à 8 heures 30 ; 
Cours Secondaire pour Jeunes Filles : le lundi 4 octobre 1943 

à 10 heures ; 
Ecoles Primaires : le mercredi 6 octobre 1943 à 8 heures 30. 

INFORMATIONS 

Le Tribunal Correctionnel dans son audience du 9 septembre 
1943 a prononcé la condamnation ci-après : 

G. M. s'étant dit G. M., ingénieur chimiste, né le 12 septembre 

1903, à Krynski (Russie), ayant demeuré à Limoges. - Deux mois 
de prison pour : 10 fausses déclarations d'état-civil en vue de dissi-
mules sa véritable identité et usage de fausses pièces d'identité ; 
2° infraction à la législation sur les cartes de rationnement. 

P. le Maire, 
P. BERGEAUD. 

JOURNAL DE MONACO 

Prix à la Prix au kilo 

	

cheville 	vif, à la 
Rendement au kg (1) production 

BOVINS 
	

Frs 	Frs 

Catégorie exceptionnelle extra 56,5 p. 100 23,30 	13 maximum 
1re-2e catégorie 	  49,5 p. 100 

	
20.30 	9,90 	» 

3e catégorie 	  42 p. 100 
	

17 » 	7 » 	» 

VEAU 

Extra 	  62,5 p. 100 21,80 	13,90 
1 re catégorie 	  58 P. 100 20,30 	12 » 

, 2e catégorie 	  53,5 p. 100 19,30 	10,40 
3e catégorie 	  50 P. 100 18.30 , 	9,40 

MOUTON 

Agneau de lait  	 30,30 
Agneau catégorie extra 	 47 p. 100 39,30 
Agneau 11e catégorie 	 45 p. 100 37,30 
Agneau 2e catégorie 	 42 p. 100 34,30 

	
14,10 
16,60 
18,20 

Agneau 3e catégorie  	38 p.100 31,30 
	

11,80 

(1) Ces prix s'entendent tt viandes dégraissées ». 

VEAU 

Cuisseau, Longe, Côte ..... 	
Morceaux à rôtir 	  
;Sans os) 	  
Morceaux à braiser 

Découvert, Epaule sans os .. 	(Sans os) 	• • • • • '' • '' • •  • • 

Poitrine, Collet, Jarret, Queue 	Morceaux à bouillir ou à sauter 

MOUTON 

Prix moyen de vente au détail 	  
Deux gigots, deux selles, Cô- 	Morceaux à rôtir 	  

tes découvertes  	(Sans os) 	  
Morceaux à braiser 	  

Epaules  	
(Sans os) 	  
Morceaux à bouillir ou à sauter .. Poitrine et Collet 	 

AGNEAU DE LAIT 	Frs 

Prix moyen de vente au détail 	  36,90 le kilo 
Arrière 	  37,90 

Devant  	35,90 

ART. 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

ARRÊTES MUNICIPAUX 

Prix de vente au détail. 

Excep- Pe et 2me 3- 
t'ormet catégorie catégorie 
extra 
Frs 	Frs 	Frs 

détail 	 27,90 	24,90 	21,60 

Morceaux à 
rôtir .... 45 » 	40 » 	36 » 

Morceanx à 

braiser ... 37» " 36» 	29» 

Morceaux à 

bouillir .. 20 » 	17 » 	14 » 

Extra 	1.- Catégorie 	2° Catégorie 3re' Catégorie 
Frs 	 Frs 	 Frs 	 Ers' 

26,20 	 24,60 	 23,60 	 23,20 
35 » 	 33 » 	 32 » 	 31 » 
42 » 	 39 » 	 38 » 	 37 » 
31 » , 	29 » 	 27 » 	 27 » 
37 » 	 36 » . 	33 » 	 32 » 
19 » 	 18 » 	 17 » 	 15 » 

45,90 - 	43,90 	 40,90 	 37,90 
57 » 	 54 » 	 51 » 	 49 » 
62 » 	 59 » 	 55 » 	 53 » 
51 » 	 51 » 	 47 » 	 44 » 
56 » 	 54 » 	 51 » 	 48 » 
28 » 	 26 » 	 23 » 	, 18 » 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit sep-
tembre mil neuf cent quarante-trois. 

P. le Ministre d'Ela', 
Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 20 septembre 1943. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 

DE S: A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
&ctrait publié en conformité des articles 19 et suivants de 

l'Ordonnance Souveraine du 21 avril 1911 sur l'expro-
priation pour cause d'Utilité Publique. 

Suivant acte administratif en date à Monaco du trente 
août mil neuf cent quarante-trois, 

M. Jean-Charles BERNASCONI, propriétaire, demeurant 
à Monaco, boulevard de Belgique, n° 17, 

Et Mme Césarine-Dévote-Marie BERNASCONI, sans pro-
fession, épouse dé M. Jean-François-Barthélemy BELLA, 

commerçant avec qui elle demeure à Monac0, rue Caroline, 
n'20, 	 ■ 

Ont vendu au Domaine Public de l'Etat, représenté par 
,M-. Anatole MICHEL, Officier de l'Ordre çle Saint-Charles, 
'Administrateur des Domaines, demeurant à Monaco, 

Une parcelle de terrain située à Monaco-Condamine, 
quartier des Révoires, boulevard. du Jardin Exotique, de 
la contenance approximative de trois mètres carrés quatre-
vingt décimètres carrés, cadastrée n° 93 P, Section B, 
confrontant dg nord-est les escaliers deg Révoires, du 
sud-est le boulevard du Jardin Exotique et des deux autres 
têtes le surplus de la propriété des vendeurs. 

Ledit immeuble reconnû nécessaire à l'élargissement du 
boulevard du Jardin Exotique ainsi qu'il résulte des Ordon-
nance-Loi du 19 novembre 1942 et Ordonnance Souveraine 
du 21 avril 1943. 

Cette vente a été faite moyennant le prix principal de 
quatre mille cinq cent soixante. francs pour toutes causes 
de préjudice, ci 	4.` 	  4.560 frs 

L'un des originaux du dit acte a été dépose aujourd'hui 
même au bureau des Hypothèques de Monaco pour être 
transcrit. 

Les personnes ayant sur l'immeuble vendu des privilèges, 
hypothèque,  conventionnelles. judiciaires ou légales, sont 
invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un délai de 
quinze jours. à défaut de quoi ledit immeuble en sera défi-
nitivement affranchi : quant aux personnes qui auraient à 
exercer des action, réelles relativement à ce même immeu-
ble, elles sont également prévenues qu'a l'expiration du 
délai de quihzaine sus indiqué, l'indemnité d'expropriation 
sera payée conformément à la Loi s'il n'existe aucun obsta-
cle au paiement. 
_ _ 

NIonaco, le :23 septembre 1943. 

L'Administrateur des Dornainee, 
(Signé ) A .7..1 mutin 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. I. 5. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

- - - - 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité des articles 19 et suivants de 

l'Ordonnance Souveraine du. 21 avril 1911 sur fezpro-
pria/ion pour cause d'Utilité Publique. 

Suivant acte administratif en date à 'Monaco du quinze 
septembre mil neuf cent quarante-trois. 

La Société Anonyme Monégasque dite DUROBIA, dont 
le siège social' 'est à Monaco, 32, boulevard du Jardin 
Exotique, 

A vendu au Domaine Public de l'Etat, représenté par 
M. Anatole MICHEL, Officier de l'Ordre de Saint-Charles, 
Administrateur des Domaines, demeurant à Monaco, 

Une parcelle de terrain située à Monaco, Section de la 
Condamine, quartier des Révoires, de là contenance appro-
ximative de quarante-quatre mètres carrés, vingt décimè-
tres carrés, cadastrée n° 425 P. et 427 P, Section B, confron-
tant : du nord-est M. Moyart, du sud-est le surpluS de la 
propriété de la Société venderesse, du sud-ouest Mme 
Sabatier née Lahacque, et du nord-ouest le boulevard du 
Jardin Exotique. 

Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'élargissement du 
boulevard du Jardin Exotique ainsi qu'il résulte des Ordon-
nance-Loi du 19 novembre 1942 et Ordonnance Souveraine 
du 21 avril 1943. 

Cette vente a été faite moyennant le prix principal de 
cinquante-trois mille francs pour toutes causes de préju- 
dice, ci 	  53.000 frs 

L'un des originaux du dit acte a été déposé aujourd'hui 
même au bureau des Hypothèques de Monaco pour être 
transcrit. 

Les personnes ayant sur l'immeuble vendu des privilèges, 
, hypothèques conventionnetqs, judiciaires ou légales, sont 
invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un délai de 
quinze jours, à défaut de quoi ledit immeuble eh sera défi-
nitivement affranchi n quant aux personnes qui auraient à 
exercer des actions réelles relativement à ce même immeu-
ble, elles sont également prévenues qu'a l'expiration du 
délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité d'exproPriation 
sera payée conformément à la Loi s'il n'existe aucun obsta-
de au paiement. 

Monaco, le 23 septembre 1943. 

L'Administrateur dés Domaines, 
(Signé :) A. MICHEL. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE . PRINCE SOUVERAIN DE MONACO ' 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité des articles 19 ci suivants de 

l'Ordonnance Souveraine du 21 avril 1911 sur l'expro-
priation pour cause d'Utilité Publique. 

Suivant acte administratif en date à Monaco du sept 
septembre • mil neuf cent quarante-trois. 

La SOCIETE IMMOBILIERE - DU BOULEVARD DE 
L'OBSERVATOIRE, Société Anonyme Monégasque dont/  le 
siège social est à Monaco, el bis, boulevard du Jardin 
Exotique, 

'A vendu au Domaine Public de l'Etat, représenté par 
M. Anatole MICHEL, Officier de l'Ordre de Saint-Charles, 
Administrateur des Domaines, demeurant à Monaco, , 

Une Parcelle de terrain située à Monaco, Section de la 
Condamine, lieu dit « Castelleretto » de la contenance appro-
ximative de cent neuf mètres carrés soixante-dix décimètres 
carrés, cadastrée n° 422 P. de la Section B formant le 
trottoir du Sibo-Palace et confrontant : du nord l'immeuble 
restant appartenir à la Société venderesse, de l'est la pro-
priété Madieu, du sud le boulevard du Jardin Exotique, et 
de l'ouest la fondation Hector Otto. 

Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'élargissement du 
boulevard du Jardin Exotique, ainsi qu'il résulte des Ordon-
nance-Loi du 19 novembre 1942 et Ordonnance Souveraine 
du 21 avril 1943. 

Cette vente a été faite moyennant le prix principal de 
cent trente et un mille six cent quarante francs, pour toutes 
causes de préjudice, ci 	  131.640 frs 

L'un des originaux du dit acte a été déposé aujourd'hui 
rhème au bureau des Hypothèques de Monaco pour être 
transcrit. 

Les personnes ayant sur l'immeuble vendu des privilèges, 
hypothèques conventionnelles, judiciaires ou lég,alesp sont 
invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un délai de 
quinze jours, à défaut de quoi ledit immeuble en sera défi- 
nitivement affranchi quant aux personnes qui auraient à 
exercer des actions réelles relativement à ce même immeu- 
ble, elles sont également prévenues qu'a l'expiration du 
délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité d'expropriation 
sera payée conformément à la Loi s'il n'existe aucun obsta- 
de 	paiement. 

Monaco, le '23 septembre 1943. 

L'Administrateur des Domaines 
z) A. Micazi._ 

Prix moyen de vente au détail 	 

BOEUF 
Prix moyen de vente au 

Filet, Contre-filet 
Rumsteack, Noix Tran-
che grasse, sous-noix, ) 

Côte avec os 	I 

Epaule sans os, 	, 
Bavette, Nerveux de 
sous-noix, dessus de 

côte 

Plat de côte, Mince / 
de poitrine, Flanchet, 
Collier, Jarret de mi-
lieu, Poitrine, Tête de 
jarret et pointe de 

collier 
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MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORI,QUE 

, 

PA191„JET GENERAL DE 540NACO 

(Exécution de l'article 381 iirt'  Code de' Procédure Pénale) 

Suivant exploit. de 'Pissarello, huissier, en date du 23 juil-, 
let '1943; 'eriregiStr6," 	'hôniinée : L'ucie:ISabelle LEJEUNE, 
rie'e tà. Livry (S, et O.), le 15 • septembre 1893, sans profeS-
Sibn, aYant demeuré' à Nie, OdUelierriertt'Scins 'clôt:ritale ni 
Wsiciene'é COtà, ô été eij.éé à' eortiii'araîti.é p,eriorirté116- 
ment, le mardi 26 octobre 1943, à 9 heures du Matin,' rdevait 

borreCtionnél 'de: MonaCe'; PoUr Voir statuer 
Stir loPposition par 11c formée à.i.i , iuàèiriéfit' de défaut • 
rendu 	ar ladite - jirridictiori, 'le P5 décernbie 1942. 

Pour extrait: 
P. Le Procureur Général, 
J. na ' iViONS'ElÉNA'T,'  §Rbàifllt. 

Cession de Fonds de Commerce 

(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte s. s. p. en date du 11 septembre 
1943 enregistré, M. Victor GENDRE, demeurant à Monaco, 
14: rue Joseph Bressan, R cédé à M. René LABOUEBE, 
Ingénieur, demeurant à Nice, la licence d'Agent Commis-
sionnaire pour joui nitnres' industrielles giril 'exploitait à 
l'adre'SSe sus-indiquée.'  

Opposition, s'il y a lieu, dans les 10 jours de la seconde 
insertion chez MM. OliVié et Beau, Agents Immobiliers, 
32, boulevard Princesse Charlotte à ?vlonte-Carlo. 
' 
,' 	• 	t• 	 • 

Monaco, le 4 
i 
 septembre 1943. 

Agence MONACO-PROVENCE 
12, rue Caroline - Monaco 

PREMIER AVIS 

Suivant acte sous seing privé en date à M,onaco du 
septembre' 1943 enregistré, M.: qtarl,eS MAI,AUSSeNE,'a 

Cédé à M. Jacques-Maurice FEHRUA, le fonds de commerce 
cl:Epicerie Comestible, 'qu'il exploitait Villa Edelweiss, bou-
levard du Jardin Exotique à MOnaco: 

Oppositions, s'il, y a lieu, à l'Agence Monaco-Provence, 
12, rue Caroline dans les dix jours dp la deuxième insertion. 

Monaco, le 23 septembre 1943. 

SaiL AliOnYm&,. 	 Et sa, MEM 
Siège social iHôtelWindsor Boulevard Princesse dià.,;1.-o-tyte 

' Monte-Carlo 

MM. les actionnaires de-la—SoCiété Anonyme de l'H'Ptel 
"Witidsor''' 'et ''Ses-Ulitrie 	Sont' eehioqUés''en Asernb 
dénérale ordinaire; le' jeudi 18' novembre' à '9 heures, au 
siège social.' 	' 

ORDRE DU JOUR: 
• Rapport du Conseil d'Administration. 

Rapport des Commissaires aux comptes. 
Lecture et approbation s'il y a lieu des comptes des, 

exercices 1941-1942 et 19e:1943, et quitus à qui de droit. 
Nomination d'administrateurs. 

• Nomination des Commissaires aux comptes et fixation 
{le leur rémunération. 

Questions diverses. 
. Peur avoir le droit d'assister à la réunion, Messieurs 
les actionnaires, devront d_époser leurs titres au siège 
social, au plus tard le mardi 9 novembre. 

Le Conseil d'Administration. 

BULLETIN DES opppsiTioNs, 

sur, les Titres nu, Porteur 

• Titres fraiDees d'ôlpposition.. 
-; 

	

Exploit de 51° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 	' 
jantider 1942. Neuf Obligations* de la 'Société des Bainede Mer 
« Cercle de Monaco'», 5°/,, 1935, de dix livres S., portant les 
numéros '15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre français 
ronge 1935). 

Exploit` de e., Chiabaut, huissier à Monaco, 	en date du 
3 février 1943. Cent-quatre-vingt-onze Actions au' porteur d,e la 
Société des Laboratoires Mogas a' MoriecO, portant les numéros 
101 à 204,•-'285-1,en,1  3ei i.'425. 
' Exploit de '51' Chiabent, "huissier à Monaco, en date du" 

4 février 1943. -Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
31.7,23 	50.511.- 	•••• 	• 	.- • 	• 	' 	' • 	" 	• 	' 

Exploit de 	51° Pissarello, • huissier à Monaco, 	en date 	du 
13 mars 1943. NeulActionserle la Société Anonyme des Bains e 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
2.362, 	3.4,3,6; -3,1%995, •37..,61-3; 	43,611,-43;9_08-,' 	43.9.0.9, 	52.457, 
52.676, Jouissance EX 72 et de Onze Cinquièmes d'Actions 
de la`• mâte Sedeté portant' 'lés ' niiiiiirroS '428'.504'; 468489' à 
468.498. Jouissance EX '72.: 	- 	• 	• 	 . 

Exploit de 51° Chialant, huissier à Monaco, en date du 
16 mars 1943. Cinq Ciiiqiiiéines'd'ActionstdelaSociété Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les liniiréros '4.433, '4.908, '5.438, 55:2'66,,  5561.-' 	' -•": '''' 	''-''' 
' EXPltiirde 5,1° thiabaue,' 'hilissier 'alVlon'aCii; 	en daté du 16 

avril 1943. Dix Cinquiènies d'Actions,  de la•Société "Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco; portant 
les:numéros 325.679, 325.680, 400A17, 400A18, 400.119, 502.607, 
502.608q  502 609 	502.610 	502.611, : 	. 	t 	, 	a il 	;) 	' 	1, 
' 'ElpIott  de 5,1" Chiabaut,'IMissiet a Monaco, en date di le 

avril 1943. Un Cinquième d'ACtiinti'llé la''S'oeiété Anbilynié dei 
Bains dé. Mer'ét ditt ,Cercle dei Étrangers à leVadot'Portantle 
numéro 440.340. 	, 	,-• 	' 	' 	I, 	,,, 	,, ,.,, 	, 1 	t ,  . 	,,,, i 

Exploit de e, Çhiab,aut, huissier, à Monaco, en date du 
11 'n.i.n. 1943, -plx Cinquièrnes d'Actions de la Société .Anonyme 
d'es."13ainae Mer 'et 'di.S.' Cerne des' Etrangers 'é, Moziàc'o, Portant' 
leinére4,291523-' à'2e530',1 '45r843';'511'.'448'. ' u' 	"' 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en daté du 1,6 
jui1lety1943 ,-QuatWActiOns del'a' Société'''Anoilynie'Xhi Bains 
dÉ„ Mer et du Cercle deS•Etrangers 1,1gonaco,"•portantips-mu--' 
riaeros'1.4'67 	t;468; 10.745,15.473. 	'-'• 	' 

Exploit 	p 5,1" Pissarello, huissier a, Monaco, en date du 16 
juille i945,-  DD1.' Actions de lg'SfiCiété" Anonyme Ires Bains' de 
'Mer et dir berdle dés Efi3a4ei e Mbhacd-;liui•tatitIM' mititéra' 

zcpipit de 'Al° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 27 
juillet. 19434- Six. A,ctions 'de,  la Société, Anonyme 	des Bains- de 
Mer 'Pt dû Cerclé des 'Etratigers & Monaco, 'portant lei ninnéros 

' 7248,r P.523-, 2:529i, '5s64.,,3e:89,'-'4e141:' 	"'''''-' ' ' 	•' ' ' 	' - ' ''"' 

âii-'ét•o-r5iiideiitieei"."--  "--- ,:.-: =..,•,.-,' .. r, 	-»,ue 	,:i't7r)Z,Z 	e.-:.'.:-J.c.:, 
. 	 ... 	. 	... „_ 

Exploit de M° 	Chlabaut, huissier à Monaco, en date du 
23 septembre 1942. Quatre Cinquièmes d'Actitins dela Sodée' 

' Anonyme des Bains de Mer et dn .Cerclp des Etrangers à Monaco, 
' p of tWie to itthiiéroi 3,79:$5:5,s`3719,855p:,' 50,3. 2,25„ eiq.tPA: 

t'epl'oledei5,1"'Lliabaiit,'Iluisile'r àlgonaeci. à date` du 1.7 juin 
1943:1Ihie Action de la Société Anonyme' dei Bains'de Met et

'
dii' 

Cercle des Etrangers -à MonaCo, portant le titurrére 21.404 	' I 
• Exploit de 	M° Pissarello, huissier' à Monado; 	en daté du 
26 août 1943. Huit Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les ntiàlêroa 423.969, 423.987, 438,'102,455.153, 455:154, 464.093, 
46'4.094,464.095. 	' 	' • 	” 	' 	' 	'-' 	• 	• ' 

.. 	. 	.. 	. 	 ' Titres fraampés de cléchéart.oe 

, 	STés.n.t. 
4  

Le Gérant : Charles MA.RTINI 

B4NC9 Dl ROMA (FRANCE) 
Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

4,\ S M OV, EDI 
AGENCE pe Puntemyx 

14, rue Flornstine 	nONAÇQ Téléph. 0j2r20 
PRESSE. 0ADIQ;. AFFICHE, CiteM,A. É.,DITIOMS 

ittig C'N'ÉATION D'ANNONCES, AFFICHES. ÉTALAGE 
ki PLANS DE_ 9.AlyI1FACZ.tI■15 ET,„ 	DTFIBUTION 
0 ÉTUDES DU MARCHÉ 	  

PUBLICITÉ SOUS TOUTES SES FORMES 

ET POUR, TOUS PAYS 

SERRURERIE 711140N,N,R,I,E D,111T 
Françoie MUSSO 

3, Boulevard du MI,d1 7:— BE4USBLEI,It  
BOulavaid. 'dei, Îlonlins 

Wélézab.orke 212 76 

PgVR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

Tr(!P.1S  Ynte 	q°11'71,,Ç.E....... Ettt GÉNÉRAL 

Prêts' Hypothécaires • Gérances • Assurances 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

APPAREILS EILS' 	LOIYIBERIE UNITAIR, ES 
5 	 , 	 il 

CHAUFFAGE CENTRAL 

Fl;„. 	 FiLS, 
Br z ue,›  rtIonn r4Pergf Ç A go 

ÉLIDES. -- PL A US -- DENIS ., 
TÉLÉPHONE: 020.08 

eGemz weekt3T-ÉRoLo. 
•MONACO 

3, Rue eapoline 	Téléph. 022-46 

Ifeet,<M, Achats_ - Locations 
GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS ' HYPOTHÉCAIRES - n - 	!,î 
Transactions Immobilières et Commerciales 

ANNUAIRE MOT-BOUM 

Clôture de l'Edition 1944. — LeBottin passant très pro-
chainement à ri'mpression, MM.. le's commerçants et Indus-
triels sont priés de faire parvenir d'urgence leurs ordres 
de publicité ainsi que les corrections de recensement les 
concernant à M. Paul Lepliehey, Agent pour leS AlPes-
Maritimes et la Principauté 'de Monaco, 14, rire de Dijon à 
Niée.' 	'Tél. 888-12. 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1943 

• 1 	Musée d'Anthropologie préhistorique 

fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 

Albert Ter  pour la conservation des 

squelettes préhistoriques découverts dans , 	. 
les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 

nombre de quatre, contenaient 40 lits de 

cendre ou foyers superposés. Elles ont 

livré des armes et outils, des restes de' 

rhinocéros, éléphants, bison, c4,ats des 

cavernes, lionS, etc... et des débris 

humains se rattachant à la. race négroïde 

et au type de' cro-rnagnon. 
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